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CONSEIL DE L’IAE 
COMPTE-RENDU DE SÉANCE 

10 OCTOBRE 2023 
 

 

Membres présents : 12 
Valérie HAUCH, Sabrina LOUFRANI, Philippe LUU, Marjorie MEYER, Anis NASSIF, Mathieu PUJOL, 
Sylvie ROULLE, Aymen SMONDEL, Pierre TELLER, Emma TORTORA, Marc VALAX, Elisabeth 
WALLISER 
 
Pouvoirs transmis avant le début de la séance :  6  
Catherine AUSSILHOU, Jean-Pierre BLANC, Éric CAUVIN, Corentin COLOBI, Jacques KOTLER, 
Danièle SCHAFFNER-COTTO, Bruno VALENTIN 
 
Invités présents : 2 
Virginie MORO-GARCIA, Directeur Administratif, Ulrike MAYROHFER, Directeur du Laboratoire 
GRM 
 
Membres excusés : 8 
Catherine AUSSILHOU, Jean-Pierre BLANC, Éric CAUVIN, Bernard CHAIX, Corentin COLOBI, 
Jacques KOTLER, Franck MARTIN, Danièle SCHAFFNER-COTTO, Bruno VALENTIN 
 

Membres absents : 2 
Bernard SALENGRO, Emilie SOUILMI 

Quorum respecté 

 

ORDRE DU JOUR 
 

PARTIE REGLEMENTAIRE / ADMINISTRATIVE 

 

1. Scolarité et pédagogie 
 
 Présentation des nouvelles maquettes (nouvelle offre de formation) 
 Proposition d’aménagement du TOIEC 
 Proposition d’un calendrier de stages 
 Présentation des nouveaux Directeurs d’Études 
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 Proposition d’un tarif spécifique pour les redoublants des Diplômes 
d’Établissement 

 
2. Finances 

 
 Présentation du budget rectificatif 2023 
 

3. Ressources humaines 
 
 Présentation des Équivalences Horaires (EQHO) 
 

4. Questions diverses 
 
Associations : 
 Présentation par le BDE d’une demande de subvention 
 Présentation par SPORT’IAE d’une demande d’aide financière 
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[omissis…] 

 
 Proposition d’un tarif spécifique pour les redoublants des Diplômes d’Établissement 

 
 
Pour le BBA : 600 € par unité (une unité = deux cours) soit 10% du montant des droits 
d’inscription 
Pour l’EMBA : 1 000 € par unité (une unité = deux cours) soit 10% du montant des droits 
d’inscription 
Pour l’EDBA : pas de tarif redoublant sauf cas exceptionnel et sur décision de la direction 
 
Si deux cours non validés appartiennent à deux unités différentes, alors le tarif à l’unité sera 
appliqué (unité = deux cours). 
 
Ces tarifs seraient applicables dès cette année universitaire 2023-2024. 
 
Il est rappelé que le redoublement doit être autorisé par le jury de délibération. 
 
 
 Cette proposition est approuvée à l’unanimité par les membres du Conseil 
 
 
 
Extrait certifié conforme à l’original, pour faire et valoir ce que de droit. 

 

 

 Fait à Nice, le 10 novembre 2023 

 
 Le Président du Conseil de l’IAE 
 

  
   
 Anis NASSIF 
 


